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LESLES GROUPES D’ENFANTS  GROUPES D’ENFANTS 
2/6 ans Février 20242/6 ans Février 2024

L’accueil est organisé à l’école des Jonquilles (rue de 
Flandres, derrière la salle des Jonquilles). 
Vous découvrirez les premier jour de centre, affiché sur 
les grilles exterieures ou panneaux d’informations, le 
groupe dans lequel se trouvera votre enfant. 
Déposez votre enfant à la porte de couleur correspon-
dant à la fiche de groupe à l’entrée du centre. 



PLANNING 2/6 ans PLANNING 2/6 ans 
Février 2024Février 2024

Voici le planning du centre prochain.
Les petits pictogrammes ci-joint sont repris dans le 
planning. 
Soyez vigilants, ils donnent des informations 
importantes sur le déroulement et l’organisation 
du centre.







LES HORAIRES DE LES HORAIRES DE 
FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT  
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Les horaires d’accueil sont les suivants : 
- 8h/8h50 : garderie (entrée par les Petits Lutins)
- 8h50/9h10 : accueil des enfants inscrits en journée (entrée par l’entrée 
principale de l’école)
- 11h45/12h : départ des enfants qui ne mangent pas à la cantine. 
- 13h20/13h40 : accueil des enfants inscrits en après-midi et des enfants 
qui ne mangent pas à la cantine. 
(entrée par l’entrée principale de l’école)
- 16h50/17h10 : départ des enfants. A partir de 17h10, l’enfant est placé 
en garderie.
- 17h10/18h : garderie (entrée par les Petits Lutins).

En cas de retard, l’équipe vous le notifiera et pourrait refuser l’accès 
à votre enfant. Un retour sera alors possible lors de la plage d’accueil 
suivante (voir ci-dessus). 

L’accès à la garderie est possible en cours de centre. La facturation se 
fait à la semaine. 

Les motifs valables pour arriver et/ou partir en dehors des plages d’accueils 
sont les suivants : 
- rendez-vous médical
- rendez-vous scolaire
- convocation de justice
- tout autre motif sera examiné 
au cas par cas. 

Justificatif à transmettre 
obligatoirement !



AUTRES POINTS DE AUTRES POINTS DE 
FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT
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SORTIES EN BELGIQUE : Les familles des enfants n’ayant pas de 
pièce d’identité et qui souhaitent faire garder leur enfant au service 
minimum doivent, au préalable, l’inscrire via jeunesse@bousbecque.fr 
minimum 48h à l’avance.
Le service minimum sera mis en place à partir de 5 inscrits minimum.

LA SIESTE : Une sieste est proposée aux enfants de 2/3 ans. L’équipe 
s’adaptera, au cas par cas, aux besoins des enfants. Un enfants plus 
agés pourra, selon les circonstances, y participer. 

LES DOUDOUS & TÉTINES : Les enfants qui font la sieste peuvent 
prendre leur doudou (dans un sac à leur nom). Les tétines sont 
interdites. 

LES CHANGES : Les enfants susceptibles d’avoir un petit accident 
doivent être munis de change. Nous en disposons mais, pour de 
multiples raisons, il est préférable que la famille prévoit le nécessaire. 

LA GOURDE : Veuillez munir votre enfant d’une gourde (à son nom).

SANTÉ : Il est essentiel que vous transmettiez toutes informations au 
sujet de la santé / la forme votre enfant. Cela permettra à l’équipe de 
l’appréhender au mieux.



NOUS CONTACTERNOUS CONTACTER
2/6 ans Février 20242/6 ans Février 2024

Par téléphone : 06 74 49 84 96
(pendant les horaires d’accueil)

Par Mail : jeunesse@bousbecque.fr

En physique : l’équipe est disponible 
durant les accueils OU sur rendez-vous


